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Taxe Locale sur la Publicité Extérieure : tarifs 2013 

La loi rectificative de finances du 28 décembre 2011 a fixé un régime transitoire pour les 
tarifs de la TLPE en 2012. Pour 2013, s’appliquent à nouveau les tarifs de droit commun fixés 
par la loi. 

 

 

Créé par la loi de modernisation de l’économie du 4 août 2008, la Taxe Locale sur la Publicité 
Extérieure  (TLPE) s’est appliquée de droit à Pertuis en substitution de la taxe sur la publicité 
déjà existante. 

Compte tenu de sa complexité et de difficultés d’application, la loi rectificative de finances du 
28 décembre 2011 a notamment modifié trois aspects de la TLPE : 

 Clarifier le texte initial en donnant des précisions sur la définition des surfaces 
taxables ou non ; 

 Apporter des exonérations supplémentaires ; 

 Créer un régime transitoire de tarifs pour 2012 comme suit : 

 

Enseignes  

2012 

> 12 m² et < 20 m² > 20 m² et < 50 m² > 50 m² 

27 € 27 € 51 € 

 

Pour 2013, les tarifs de droit commun fixés par la loi s’appliquent de nouveau :  

 

Enseignes  

2013 

> 12 m² et < 20 m² > 20 m² et < 50 m² > 50 m² 

30 € 30 € 60 € 

 

Rappelons enfin que le conseil municipal en sa séance du 24 juin 2009 avait voté les 
réfactions et exonérations maximales prévues par la loi : exonération des supports dont la 
somme des surfaces cumulées sont inférieures ou égales à 12 m² et réfaction de 50 % sur les 
supports dont la surface cumulée est comprise entre 12 m² et 20 m².  

 

 


